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Les postes où se fait la traite avec les sauvages ne se
ront plus donnés à des particuliers.

Le commerce y sera libre à tout le monde et l’on n exi
gera aucun droit de ceux qui y enverront des canots.

Les commandans des Postes seront relevés au plus 
tard tous les deux ans ; ils 11e pourront y faire aucune es
pèce de trafic, en marchandises ni en pelleteries de retour.

Ils recevront seulement les présens que les sauvages 
pourront leur faire, bien entendu que le Roi ne sera pas 
obligé de les compenser par d’autres et que les particuliers 
que donneront les sauvages appartiendront au Roi.

Les garnisons des forts seront relevées tous les ans, et 
l’on y enverra en même temps, les vivres nécessaires pour 
l’année et les marchandises destinées aux sauvages.^ Un 
écrivain ou commis sera chargé de les conduire et en répon
dre.

Les canots que porteront ces vivres et marchandises 
seront armés par les soldats de la nouvelle garnison, et si le 
nombre n’en est pas suffisant, on en détachera qui revien
dront avec ces canots. Lorsque la navigation sera difficile, 
connue elle l’est pour tous les postes éloignés, on commen- 
dra des miliciens pour guider les soldats et les instruire.

Le Gouverneur Général prendra les mesures les plus 
justes pour que le Roy ne soit pas oblige d achetei dans 
les postes les effets necessaires pour faire des presens aux 
Sauvages. Il réglera ces presens, et comme, cet ai tide a 
été la source d’abus très coûteux, il aura soin d être ins
truit par des gens affidés, du nombre des Sauvages qui 
visiteront les postes et sera autorisé à faire des gratifica
tions aux commandans qui se seront bien conduits et à pu
nir avec la plus grande rigueur, ceux qui auront manque de 
fidélité.

Il réglera aussi le prix des marchandises dans les pos
tes et aura soin que les commandans y empêchent le mono-

II fixera les lieux où devra se faire la traite avec les 
sauvages et réduira le nombre des postes autant qu il lui 
sera possible surtout de ceux qui sont éloignés. Il suffit

pole.


